
Gouvernance et vie associative  

Congrès Régionaux 2026 

Dossier suivi par Aimy LOYE, Emmanuel LOUIS, Sonia Basset, Clara Cortesi, Chloé Djadavjee 

06 janvier 2026 | mise à jour du 14 janvier 2026 

 

 

 

Qu’est- ce qu’un congrès régional ? 

 
 

Les EEDF sont organisés en trois niveaux politiques : national, régional, local.  

Comme l’Assemblée Générale (AG, niveau national) et l’Assemblée Plénière Locale (APL, niveau local), le Congrès 

régional est le lieu de la vie démocratique de l’association au niveau régional. 

 

Objectifs (S art 13.2) : le congrès régional a pour objets de…  

 Délibérer les points ayant trait à la vie de la région.  

 Débattre les points ayant trait à la vie de l’association et plus particulièrement sur les documents transmis 

à cet effet par le comité directeur.   

 D’élire l'équipe régionale.  

 De désigner les délégués qui participeront à l’assemblée générale ainsi que des suppléants qui pourront, 

si nécessaire, assurer leur remplacement à l'assemblée générale.  

 

Ce document pose les modalités d'organisation principalement à partir de l'article 13 des Statuts et de l'article 5 du 

règlement général mais aussi d’autres articles. Les articles sont cités entre parenthèses au fur et à mesure du 

document ; "S" renvoie aux statuts et "RG" au règlement général. 
 

Vous trouverez ici le lien vers les statuts et ici le lien vers le règlement général.  

 

COMPOSITION 

QUI EST INvité·es ? 
 
 
Le Congrès régional réunit (RG art 5.2) : 

 Les membres de 16 ans révolus à la date fixée pour ledit Congrès régional et étant à jour de leur cotisation au 

début du congrès dans la région ou dans une structure locale d’activité d’envergure régional (SLAR) ou 

nationale (SLAN) située sur le territoire de la région ou étant responsable dans une SLA / SLAR / SLAN. 

 L’ensemble des salarié·es ou personnels (volontaire en Service Civique) indemnisés par cette région EEDF ou par 

les structures locales d’activité situées dans cette région EEDF. 

 Des représentant·es de l'échelon national désigné·es par le Comité Directeur parmi ses membres et celles et 

ceux de l’équipe nationale ou des animateurices développement. Les Equipes Régionales peuvent s’appuyer sur elleux 

pour l’organisation de leur Congrès, et notamment l’animation des temps ayant trait à la vie nationale.  

La répartition pour la saison congrès 2026 est présentée dans le tableau ci-dessous. 

  

https://www.eedf.fr/wp-content/uploads/2025/10/EEDF-Statuts.pdf
https://www.eedf.fr/wp-content/uploads/2024/12/EEDF-Reglement-General-2-juin-2024-AG.pdf
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REGION REPRESENTANT·ES NATIONAL DATES 

Centre Val de Loire CD : Philemon Defaye  

EN/AD : Stéphanie Villard 
24-25 janvier 

Grand Est CD : Titouan Viala 

EN/AD : Céline Le Masne 
24-25 janvier 

Auvergne  
CD : Dominique Doucet  

EN/AD : Jade Bellon 

31 janvier -  

1er février 

Bourgogne Franche Comté 
CD : Louss Gragnic 

EN/AD : Claire Chapelier 

31 janvier -  
1er février 

Ile de France 
CD : Margot Viala  
EN/AD : Virginie Allain / Jean Baptiste Peronne  

31 janvier -  
1er février 

Languedoc Roussillon 
CD :  Clara Cortesi 
EN/AD : Damien Pollet / Fanette Guichard   

31 janvier -  
1er février 

Poitou Charentes 
CD : Philémon Defaye 

EN/AD : à définir 

31 janvier -  
1er février 

Bretagne Pays de la Loire 
CD : Margot Viala 

EN/AD : Pascal Peron / Yann Auffray 
7-8 février 

Hauts de France 
CD : Dominique Doucet 

EN/AD : Emmanuel Louis 
7-8 février 

Provence Alpes Méditerranée 
CD : Nine Martin 

EN/AD : Virginie Allain / Céline Gaudry Zwiernak  
7-8 février 

Midi Pyrénées 
CD : Esteban Handel 

EN/AD : Lilian Surroca 
14-15 février 

Aquitaine 
CD : Louss Gragnic 

EN/AD : Emmanuel Louis 

28 février - 1er 
mars 

Rhône Alpes 
CD : à définir (Clara Cortesi / Nine Martin / Esteban Handel) 

EN/AD : Sonia Basset, Aimy Loye 

28 février - 1er 
mars 

Normandie  
CD : à définir  

EN/AD : à définir 
à définir  

 
 

QUI PEUT VOTER ? 
 

Sont électeur.ices tout·es les membres de l’association des SLA / SLAR / SLAN de la région, présent·es ayant atteint 

l'âge minimum de 16 ans avant la date de la tenue du Congrès régional et à jour de leur cotisation. (RG art 5.2) 
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Préparation du congrès 
CHOIX DE la date 

Chaque année, une période de congrès est définie dans le calendrier national (RG art 5.2). Pour cette saison 

démocratique, la période s’étend du 17 janvier au 22 février 2026 (pouvant s’étendre jusqu’au 1er mars).  

Dès que votre région a défini la date de votre congrès, il faut la communiquer à la cgva (cgva@eedf.fr), à votre 

corres’ CD et AD en charge du suivi de votre région. N’hésitez pas à solliciter ces trois partis, pour vous accompagner 

dans la préparation de votre congrès. Voici les personnes en suivi des régions pour la saison 2025-2026 : 

REGION AD référent·e Correspondant·e CD 

AQUITAINE Matthieu MARCUCCI Philemon Defaye 

AUVERGNE Jade Bellon  Dominique DOUCET 

BOURGOGNE FRANCHE COMTE Claire Chapelier Louss Gragnic 

BRETAGNE PAYS DE LA LOIRE Yann Auffray Nadhi DJADAVJEE 

CENTRE VAL DE LOIRE Stéphanie VILLARD Philemon Defaye 

GRAND EST Céline LEMASNE Titouan Viala 

HAUTS DE FRANCE Balkis NOUBEL / Yann AUFFRAY Dominique Doucet 

ILE DE FRANCE Jean-Baptiste PERONNE Margot VIALA 

LANGUEDOC ROUSSILLON Fanette Guichard  Clara CORTESI 

MIDI PYRENEES Lilian SUROCCA Esteban HANDEL 

NORMANDIE Emmanuel Louis (DN) Titouan VIALA 

PROVENCE ALPES MEDITERRANEES Céline GAUDRY-ZWIERNIAK Nine MARTIN 

POITOU CHARENTES Emmanuel LOUIS (DN) Philemon Defaye 

RHÔNE ALPES Sonia Basset, Emmanuel LOUIS A définir Clara C / Esteban H  

Une fiche corres’ existe : elle présente différentes formes de liens possible entre l’échelon régional et national. 

La fiche mission de suivi des régions par les animateur.ices développement (AD) est accessible ici :  mission AD  

L’envoi du dossier congrès 
 

L’équipe régionale doit faire parvenir à chaque structure locale et aux adhérent·es inscrit·es de 16 ans et plus,          

15 jours avant le congrès régional minimum, les documents suivants (RG art 5.2.1) : 

 le rapport financier de l’année civile précédente ( synthèse et analyse des documents comptables de 

l’ensemble des structures de la région)  

 le budget prévisionnel de l’année civile en cours 

 le rapport moral de l’équipe régionale de l’année civile précédente  

 le rapport d’activité régionale de l’année civile précédente qui tire le bilan de la mise en œuvre des 

objectifs fixés par le précédent Congrès régional 

 les modalités de votes et d'élections proposées 

 A cela, les équipes ajoutent traditionnellement l’ordre du jour proposé pour le congrès régional. 

Le format de ces documents n’est pas cadré par nos textes. Traditionnellement présenté sous un format texte ou 

diaporama, le rapport d’activité a également pu être fait sous un format vidéo.  

mailto:cgva@eedf.fr
https://galilee.eedf.fr/seafile/f/cff083352e3543a4b75e/?dl=1
https://galilee.eedf.fr/seafhttp/f/5eb911470b304c838b56/?op=view
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Contenu du congrès 
Chaque congrès a son organisation propre. Il n’y a pas de règle sur la durée minimum ou maximum d’un congrès. 

Cependant, il est conseillé d’organiser cela sur un week-end afin de pouvoir laisser l’espace aux adhérent·es de 

s’approprier le congrès et de créer des temps de construction. 

Certains congrès organisent deux parcours différents : un parcours pour les personnes dont c’est le 1er congrès et les 

autres. D’autres font tout en commun et explique au fur et à mesure ou alors mettent en place un système de binôme, 

tout est possible, l’essentiel est de penser à rendre l’évènement accessible pour un maximum de personne !           

Ce qui doit être voté selon nos textes 

Lors d’un congrès, nos textes requièrent la mise au vote de tous les points suivants (RG art 5.2.2) : 

 Modalités de vote : si elles ne sont pas votées, ce sont les règles de procédures de l’AG qui s’appliquent. 

Pour plus d’informations, se référer au Règles de procédures sur le site  EEDF - En route vers l'assemblée 

Générale.  

 Désignation des scrutateur·ices : les personnes qui comptent les votes.  

 Rapport moral de l’année civile précédente.  

 Rapport financier de l’année civile précédente.  

 Budget prévisionnel de l’année en cours.  

 Vœux, motions, résolutions s’il y a des propositions, cela peut aussi être fait en comité régional pour les 

motions et en individuel pour les vœux. Les résolutions sont déposées par un⸱e adhérent⸱es seul⸱es. Le vote 

en congrès permet de rajouter à ce dépôt le soutien par l’ensemble des adhérent⸱es présent⸱es. 

 Plan d’Action Régional (PAR) à voter tous les 2 ans avec un bilan du précédant.  

 Election des responsables institutionnel·les organisation, trésorerie, représentation, coordination pour un 

mandat de 2 ans (définition des postes à l’article 2.3 du RG).  

 Election de l’équipe régionale pour un mandat d’un an.  

 Election des délégué·es à l’AG (DAG) et des suppléant·es pour un mandat d’un an.  
 

Zoom sur le PAR (plan d’action régional) : ce document doit définir les objectifs de développement, de gestion, de 

formation et d’animation que la région se fixe pour l’année ou les années à venir. Ce débat peut être préparé par 

un document élaboré au préalable par l’équipe régionale ou un comité régional. Ce document est alors étudié dans 

la mesure du possible dans les assemblées plénières locales ou le cas échéant à l'occasion d'un conseil de la 

structure locale d’activité précédant le congrès.  

Un document d’aide à la construction du PAR est disponible en cliquant ici.  

Ce qui doit être débattu selon nos textes 
Lors d’un congrès, en plus de tous les sujets qui doivent être votés ci-dessus, un temps sur l’actualité nationale 

permet d’étudier les documents transmis par le Comité Directeur. (RG art 5.2). Pour ce faire une vidéo d’actualité est disponible 

dans le dossier congrès de l’espace documentaire.  

https://prepa-ag.eedf.fr/accueil/accueil_non_connecte.php
https://prepa-ag.eedf.fr/accueil/accueil_non_connecte.php
https://www.eedf.fr/wp-content/uploads/2026/01/PAR-Plan-Action-Regional-construction-et-animation.pdf
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Ce qui est couramment voté en plus 

En plus de ces points obligatoires, il est d’usage d’approuver l’ordre du jour. 
 

Ce qui est couramment débattu en plus 

De même, plusieurs équipes régionales mettent systématiquement à l’ordre du jour un point d’échange sur la mise à 

jour du Plan d’Action Régional (PAR) même l’année où il ne doit pas être voté, afin de permettre son évolution si 

besoin. 

Le rapport d’activité de l’année civile précédente est souvent présenté et un temps de questions-réponses est 

proposé. 

L’actualité du mouvement 

Afin de traiter de la vie du mouvement, les ordres du jour doivent comporter :  

• Un temps d’actualités associatives, de 30 mn ainsi que du matériel pour diffuser une courte vidéo. 

• Un atelier "fonctionnement de l’association et de l’échelon national" de 30mn à 1h00. 

• Un atelier "bilan du grand Bivouac" de 30mn à 1h00. 

• Un atelier "construction du PAR" autour des OA. 

 

les autres temps non statutaires 

En plus de ces différents temps, en fonction de la volonté des équipes régionales, sont rajoutés à l’ordre du jour ou 

en informel : 

 Accueil : vérification des adhésions / inscription aux services / répartition dans les chambres / règles de vie / 

démarche de prévention et lutte contre les Violences Sexistes et Sexuelles 

Il est obligatoire de vérifier les adhésions et de faire adhérer en début de l’évènement les personnes qui ne sont 
pas à jour de leur cotisation afin de ne pas avoir de mauvaises surprises au moment du compte rendu dans 
AGORA. En effet, seules les personnes à jour de leur cotisation peuvent votées et êtres élues. Il en va de la 
validité du congrès et de la légitimité des échanges et des élections.  

 Découverte de la gouvernance aux EEDF pour mieux comprendre la place du congrès au sein de l’association.  

 Valorisation de l’engagement régional : remise de foulards, chanson, veillée sur cette thématique, etc. 

 Préparation de projets régionaux : préparation du tremplin ou du rassemblement régional.  

 Moment de convivialité : apéro régional, veillée jeux, veillée chants, etc. 

 Une « criée » ou un paperboard pour s’échanger des infos à la volée dans la région.  

 Un coin ressources où chacun·e peut contribuer et où peuvent être mis à disposition les outils nationaux.  

 Un stand de grignotage et boissons qui peut être tenu par un groupe en action d’autofinancement.  

 

N’hésitez pas à relayer d’autres idées à partager si vous en avez dans votre région pour le prochain dossier congrès !  
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Modalités de Votes en congrès 

Règles de votes définies par nos textes 

Voici les règles de votes concernant tout évènement démocratique :  

 Il faut être adhérent⸱e pour pouvoir voter et avoir 16 ans minimum. (RG art 5.2 pour le congrès) 

 Le vote par procuration et le vote par correspondance ne sont pas admis. (RG art 3.1) 

 Le vote en ligne est admis, tant qu’un système d’émargement des votant·es est mis en place. (RG art 3.1) 

 Le vote est personnel et nul ne peut disposer de plus d’une voix. (RG art 3.1) 

 Le référentiel du vote est toujours par rapport au nombre de personnes en capacité de voter, c’est-à-dire 

ayant émargé à l’ouverture ou pendant la séance. L’émargement se fait obligatoirement au début. Le 

nombre d’émargements est corrigé à l’arrivée de toute nouvelle personne en droit de voter. Les départs 

avant la clôture de la séance ne modifient pas le nombre de votant·es défini par le nombre de personnes 

ayant émargées. (RG art 3.1) 

 La majorité absolue se compose de la moitié des voix, plus une (RG art 3.1).  

note : "plus une" est à comprendre au sens de l’entier supérieur. En cas de nombre impair des votants, il suffira ainsi 

de rajouter 0,5 pour atteindre l’entier supérieur.  

 La majorité relative consiste en la supériorité du nombre de voix obtenues. (RG art 3.1) 

 La majorité qualifiée nécessite dans l’association d’obtenir les 2/3 des voix, plus une. (RG art 3.1) 

 

Voici les règles encadrant les candidatures aux fonctions électives pour tous les échelons : 

 Âge : il faut avoir 16 ans minimum sauf pour les missions institutionnelles d’ "organisation" et de 

"trésorerie" qui nécessitent d’avoir au moins 18 ans (RG art 2.4).  

 Incompatibilités de fonctions (RG art 2.6) : 

• Salarié·e ou personne ayant une relation contractuelle continue avec l’association à mission 

locale et responsable institutionnel·le de l’échelon local ou régional.  

• Salarié ou personne ayant une relation contractuelle continue avec l’association à mission 

régionale ou d'une SLAN et responsable institutionnel·le de l’échelon régional.  

• Salarié·e de l'association ou personne ayant une relation contractuelle continue avec l’association 

et responsable institutionnel·le de l’échelon national.  

• Salarié·e de l'association et délégué·e ou suppléant·e à l’Assemblée Générale.  

 Les élections concernant les missions institutionnelles, qui reposent sur des candidatures individuelles, se 

font à bulletin secret, séparément pour chacune des missions soumises à élection (possible sur un même 

bulletin de vote), à la majorité absolue du nombre d’émargements.  

Les responsables institutionnel·les sont élu·es ou nommé·es sur une mission pour un mandat de 2 ans, 
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reconductible 3 fois (8 années en tout). Elles ou ils doivent attendre 2 années avant de pouvoir se 

représenter à la même mission à l’issue de ces 8 ans. 

Dans l’association, tout·e responsable institutionnel·le à le droit de démissionner d’une ou de plusieurs de 

ses missions, qui sont alors déclarées vacantes. Elle doit alors en informer :  

- pour l’échelon local, l’équipe de gestion et d’animation de la structure, ainsi que l’équipe de l'échelon 

dont elle dépend (équipe régionale ou comité directeur), 

- pour l’échelon régional, l’équipe régionale ainsi que le comité directeur,  

- pour l’échelon national, le comité directeur. (RG art. 3.2) 

 

Voici les règles encadrant les fonctions électives régionales :  

 Le congrès régional procède à l’élection des personnes qui assumeront les 4 missions institutionnelles 

suivantes :  

- la mission d’organisation, après nomination par le comité directeur (avoir plus de 18 ans), 

- la mission de trésorerie, après nomination par le comité directeur (avoir plus de 18 ans), 

- la mission de représentation,  

- la mission de coordination.  

Ces quatre missions ne peuvent pas être assumées par une seule personne sur une même région.  

Sur chaque mission, s’il n’y a pas de candidat·e ou si aucun·e candidat·e n’est élu·e, la mission est déclaré·e 

vacant·e, et la région est placée sous la responsabilité de l’échelon national.  

L’équipe régionale, accompagnée par l’échelon national, pallie cette carence autant qu’elle le peut pour 

garantir un fonctionnement suffisant et trouver les moyens pour mettre fin à cette situation. De nouvelles 

personnes ne pourront être affectées aux missions vacantes que lors du congrès régional de l’année 

suivante. 

 Les autres membres de l'équipe régionale sont élu.es annuellement sur une liste globale selon 2 

modalités possibles :  

1) Vote unique à la majorité absolue des émargements au congrès pour l’élection de l’équipe et 

l’adoption du plan d’action régional.  

2) Vote séparé à la majorité absolue des émargements au congrès pour l’élection de l’équipe d’une 

part et l’adoption du plan d’action régional d’autre part.   

S'il y a deux listes ER ou plus, seule la majorité relative est alors requise. (RG art 5.2.2) 

 En cas de désapprobation du rapport moral, marquant la désapprobation par les adhérent·es de l’action 

de l’équipe régionale, l’équipe désavouée doit :  

- soit se démettre, 

- soit réorienter son action en fonction des critiques exprimées. (RG art. 5.2.2) 

 L’élection des délégué.es à l’assemblée générale issu.es du congrès régional a lieu au scrutin à un tour 

et à la majorité absolue. En cas d’exæquo, il sera procédé à un tirage au sort.  

Le nombre de délégués est calculé ainsi : 1 délégué pour 150 membres et fraction de 150 membres, avec 

un minimum de 3 délégués et un maximum de 8 délégués. (RG art. 5.2.3) 
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Nombre de délégué·es par région à l’ag 2026 
 

Le calcul du nombre de délégué·es à l’AG se fait en fonction du nombre d’adhérent·es de l’année précédente de 

l’ensemble des structures locales présentes sur le territoire (SLA, SLAR, SLAN).  

REGION 
NOMBRE 

ADHERENT.ES 
NB DELEGUE.ES  

AG 2026* 

AQUITAINE 678 5 

AUVERGNE dont Domaine de la Planche  
617 

(413+204) 
5 

BOURGOGNE FRANCHE COMTE dont Planète Cirque 
511 

(326+185) 
4 

BRETAGNE PAYS DE LA LOIRE 1019 7 

CENTRE VAL DE LOIRE dont SV Orléans 
272  

(206+66) 
3 

GRAND EST dont Les Tronches 
611  

(586+25)  
5 

HAUTS DE France dont la Base du Parc 
1554 

(750+804) 
8 

ILE DE FRANCE 1252 8 

LANGUEDOC ROUSSILLON 570 4 

MIDI PYRENEES dont Chalet de Fabian et Hameau de Bécours 
1823 

(1722+32+69) 
8 

NORMANDIE dont SV Caen 
990 

(57+933) 
7 

PROVENCE ALPES MEDITERRANEES 1442 8 

POITOU CHARENTES 247 3 

RHONE ALPES 1279 8 

Le nombre des délégués est calculé ainsi : 1 délégué pour 150 membres (ou fraction de 150 membres), avec un minimum de 3 

délégués et un maximum de 8 délégués. Sont électeurs et éligibles tous les membres ayant atteint l’âge de 16 ans révolus à la 

date de la tenue du congrès régional et à jour de leur cotisation.  

Si vous ne trouvez pas les mêmes nombres ou trouvez une erreur contactez la cgva : cgva@eedf.fr.  

 

Elections des équipes régionales  
Que se passe-t-il si le congrès ne permet pas de constituer une équipe régionale ? (RG art. 5.2.2) 

Le congrès régional procède à l’élection de l’équipe régionale, ainsi que des responsables institutionnel·les de 
l’échelon régional, c’est-à-dire les personnes qui assumeront : la mission d’organisation (après nomination par le 
comité directeur), la mission de trésorerie (après nomination par le comité directeur), la mission de 
représentation, la mission de coordination. Ces quatre missions ne peuvent pas être assumées par une seule 
personne sur une même région. Les missions d’organisation et de trésorerie ne peuvent être assumées que par 
des personnes de 18 ans ou plus. Sur chaque mission, s’il n’y a pas de candidat·e ou si aucun·e candidat·e n’est 
élu·e, la mission est déclaré·e vacant·e, et la région est placée sous la responsabilité de l’échelon national. 

mailto:cgva@eedf.fr
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L’équipe régionale, accompagnée par l’échelon national, pallie cette carence autant qu’elle le peut pour garantir 
un fonctionnement suffisant et trouver les moyens pour mettre fin à cette situation. De nouvelles personnes ne 
pourront être affectées aux missions vacantes que lors du congrès régional de l’année suivante. 

Concrètement, que se passe-t-il ? 

Il n’y a pas de réponses unique et automatique face à une situation qui n’est pas souhaitable. Le risque d’une 
région qui n’assume pas les 4 missions stratégiques (organisation des activités, suivi des budgets, coordination du 
plan d’action et des équipes, représentation et participation aux travaux nationaux) est majeur et met en cause la 
pérennité des groupes locaux sur le territoire : pas de suivi des activités ni des budgets, pas de vie associative ni 
de formation sur le territoire, par de rencontres entre les responsables, pas de représentation au sein de 
l’échelon national, difficultés de passage des informations vers les groupes locaux, pas de suivi de leur vie 
démocratique… C’est pour cela qu’une équipe régionale doit, avant de faire autre chose, d’abord assumer ces 4 
missions : elles sont le socle pour tout projet au sein du territoire.  

Pour cela, quand une (au moins) de ces 4 missions n’est pas assumées, la région perd sa capacité à décider seule 
de l’avenir des groupes et des activités régionales : c’est-à-dire que les groupes locaux qui composent la région 
ne peuvent plus décider eux-mêmes de la gestion de leur propre territoire : pour valider les activités, les 
budgets et la vie démocratique, pour former les responsables ou encore pour engager des actions de soutien. Les 
délégations de compétences transmises de l’échelon national ne peuvent se faire et l’échelon national devient 
celui qui peut décider de l’avenir de la gestion du territoire et de l’avenir des groupes. Pour faire cela, nous 
mettons en place un « comité de suivi » qui vient accompagner la région pour gérer ces différentes missions : ce 
comité s’adapte à la fois à la réalité des missions vacantes, à la fois à la disponibilité de moyens dont l’association 
dispose. Les missions de ce comité de suivi sont d’abor de garantir les « affaires courantes », ensuite de proposer 
des solutions pour que le prochain congrès puisse élire une équipe gérant au minimum les 4 missions 
institutionnelles.  

L’ambition du territoire est revue au « minimum » afin de gérer d’abord les affaires courantes et de solutionner 
cette difficulté majeure.  

 

Suivi des mandats 
 

Régions Missions et personnes élues Fin de mandat 

AQUITAINE 

Organisation : Raphaël De Cadoudal 
Coordination :  - 
Représentation : Timothé Saint-Jours 
Trésorerie : - 

2027 
- 

2027 

- 

AUVERGNE 

Organisation : Thimothé Blanchard 
Coordination : - 
Représentation : Lucile Sudre  
Trésorerie : - 

2027 
- 

2027 

- 

BOURGOGNE FRANCHE 
COMTE 

Organisation : Cécile Prudon 
Coordination :  Gwendal Vantourout  
Représentation : Jean Batiste Ronnat 

Trésorerie : Jean Batiste Ronnat 

2027 
 2027 
2027 

2027 

BRETAGNE PAYS DE LA LOIRE 

Organisation : Maxime Garcia 
Coordination : Marion Bonnot  
Représentation : Marion Bonnot 

Trésorerie : Frederic Huteau 

2027 
 2027 
2027 
2026 
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CENTRE VAL DE LOIRE 

Organisation : Léa Mariou  
Coordination :  Léa Mariou 
Représentation : Zoé Roullet 
Trésorerie : Jean Christophe Joli 

2027 
 2027 
2027 
2027 

GRAND EST 

Organisation : Grégory Tordo  
Coordination :  Giuseppe Guerrera 
Représentation : Grégory Tordo  

Trésorerie : Pierre Muller 

2027 
 2027 
2027 
2026 

HAUTS DE FRANCE 

Organisation : Caroline Decherf 
Coordination :  Lucie Demarecaux 
Représentation : Evi Nannini 

Trésorerie : Abel Guerroui 

2027 
 2027 
2027 
2026 

ILE DE FRANCE 

Organisation : Olivier Morteveille 
Coordination :  Pauline Lefevre 
Représentation : Louis Devaud 

Trésorerie : Pierre Colombel 

2027 
 2027 
2027 
2026 

LANGUEDOC ROUSSILLON 

Organisation : Marion Banabera  
Coordination :  Antoine Faysse 
Représentation : - 

Trésorerie : Pierre Esclafit  

2027 
 2027 
2027 
2027 

MIDI PYRENEES 

Organisation : Corinne Aumont 
Coordination :  Jourdan Delphis 
Représentation : Françoise Zamora 

Trésorerie : Claire Caumont 

2027 
 2027 
2027 
2027 

NORMANDIE 

Organisation : - 
Coordination :  - 
Représentation : Chiarra Segoloni 
Trésorerie : Jean Yves Talois  

- 
- 

2027 
2027 

PROVENCE ALPES 
MEDITERRANEES 

Organisation : Raphaël Le Bloa-Romitti 
Coordination :  Daniel Berivane  
Représentation : Odile Lheritier 

Trésorerie : Aurélien Galis 

2027 
 2027 
2027 
2027 

POITOU CHARENTES 

Organisation : Samuel Poitiers 
Coordination : Fréderic Nicoleau 
Représentation : Valérie Maindron 

Trésorerie : Etienne Vigour  

2027 
 2027 
2027 
2027 

RHÔNE ALPES 

Organisation : - 
Coordination :  - 
Représentation : - 

Trésorerie : Elise Calbourdin 

- 
 2027 

- 
- 

 
Si vous ne constatez pas les mêmes mandats ou trouvez une erreur contactez la cgva : cgva@eedf.fr. 

  

mailto:cgva@eedf.fr
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Motions, Résolutions et Vœux, késako ? 

Motions 

Une motion est un texte appelant à une modification de fonctionnement interne de l’association. 

Les motions sont votées lors des congrès régionaux ou comités régionaux, pendant la phase de proposition.  

Le Comité́ directeur peut émettre un avis sur chaque motion, favorable ou défavorable, éclairé́ par une explication 

rapide. L’ensemble des textes des motions, associé aux avis du Comité directeur le cas échéant, est transmis à 

tou·tes les membres de l’Assemblée Générale dans le dossier AG. Une motion adoptée par l’Assemblée Générale 

devient un texte qui devra être mis en place par l’association dont le Comité́ directeur délègue la mise en œuvre. 

 

Résolutions 
Une résolution est un texte appelant à une modification de fonctionnement interne de l’association, en s’insérant 

dans un contexte et en proposant des moyens de mise en œuvre. 

Les résolutions sont proposées par n’importe quel·le adhérent·e ou instance de l’association pendant la phase de 

proposition, via le site https://resolutions.eedf.fr/ . 

Les résolutions ayant obtenu le soutien de trois régions différentes seront soumises au vote de l’Assemblée 

Générale. Les conditions nécessaires pour qu’une région soit soutenante et la définition du périmètre défini comme 

étant une région sont définies avant le début de la phase de proposition. Elles sont rappelées sur l’outil 

informatique. 

La liste des résolutions soumises au vote de l’Assemblée Générale est transmise dans le dossier AG, avec le nom de 

l’adhérent·e ou de l’instance porteuse de chaque résolution. 

Une résolution adoptée par l’Assemblée Générale devient un texte qui devra être mis en place par l’association, 

dont le Comité́ directeur délègue la mise en œuvre. 

Vœux 
Un vœu est un texte qui appelle à une prise de position de l’association sur un fait d’actualité́ extérieur à 

l’association et qui est voté par l’Assemblée Générale. 

Les vœux sont proposés par au moins un·e adhérent·e de l’association. Ils peuvent être appuyés par le vote d’une 

instance de l’association. 

L’adhérent·e ou le·la responsable de l’instance ayant proposé́ le vœu informe le Comité́ directeur du texte du vœu. 

Les vœux peuvent être émis pendant toute la saison AG jusqu'à la veille de l’Assemblée Générale. Des membres de 

l’Assemblée Générale peuvent également en émettre un pendant l’Assemblée Générale, avant le vote de ceux-ci. 

La liste des vœux émis est envoyée dans le dossier AG dans l’état où elle est au moment de l’envoi de celui-ci. 

Un vœu adopté par l’Assemblée Générale devient une prise de position officielle de l’association. 
 

À noter… 
Le mail, le courrier, le téléphone : il est aussi possible de proposer des changements par des voie moins 

institutionnelles mais potentiellement tout aussi efficace. Le partage d’une idée ou d’une proposition trouve parfois 

plus de facilité pour sa mise en œuvre quand elle est dialoguée en direct plutôt qu’écrite dans un texte figé. 

  

https://resolutions.eedf.fr/


Gouvernance et vie associative  

Congrès Régionaux 2026 

Dossier suivi par Aimy LOYE, Emmanuel LOUIS, Sonia Basset, Clara Cortesi, Chloé Djadavjee 

06 janvier 2026 | mise à jour du 14 janvier 2026 

 

 

Résumé des Modalités de chaque vote du congrès 
 

La majorité absolue = la moitié des voix + 1            La majorité relative = la majorité des voix obtenues 

TYPE DE VOTES 
CE QUI EST DIT DANS LE STATUT  

ET LE REGLEMENT 
A DEFINIR DANS LES MODALITES DE 

VOTE REGIONALES 
SUGGESTIONS 

Adoption de l’ODJ  

Choisir la modalité de vote :  

• Quelle majorité ? 

• Bulletin secret ou autre :  
Balotilo, main levée, 
télécommande, téléphone, etc. 

Il est courant d'utiliser les modalités 
de vote employées en AG, à savoir 
la majorité absolue. 
La majorité relative est pertinente 
pour structurer un vote (c'est-à-dire 
réduire le nombre de propositions 
possibles), tandis que la majorité 
absolue est préférable pour valider 
une décision. 
 
Il est usuel de faire un vote à 3 
options :  POUR / CONTRE / 
ABSTENTION. 

Adoption des modalités de 
votes 

 

Désignation des 
scrutateur·ices  

Rapport moral  

Rapport financier  

Budget prévisionnel  

Vœux, motions, résolutions  

Plan d’Action Régional 

 

Election de l’équipe 
régionale 

2 modalités possibles (RG art 5.2.2) :  

1) Vote unique à la majorité absolue 
2) Vote séparé à la majorité absolue  

Majorité absolue sauf s’il y a plusieurs 

listes. (RG art 5.2.2) 

Choisir entre ces deux modalités.  
 
Votons-nous à main levée ou 
bulletin secret ? Bulletin secret ou 
autre : Balotilo / main levée / 
télécommande, téléphone, etc. 

 

Election des responsables 
des 4 missions 

institutionnelles (MI) 

Vote à bulletin secret, à la majorité 
absolue.  

Choisir le moyen de vote : Bulletin 
secret ou Balotilo, main levée, 
télécommande, téléphone, etc. 

Via papier : préparer des papiers 
avec le nom des 4 MI pour que les 
gens écrivent les noms des 
personnes en face de chacune. Si pas 
de nom sur le papier c’est un vote 
blanc. Si pas de papier, c’est 
abstention.  

Via Balotilo : pour chaque MI, 
proposer les noms de toutes les 
personnes. Si pas de clic = vote 
blanc, si pas de vote en ligne = 
abstention. 

Election des DAG (Délégué·es 
à l’AG) et suppléant·es 

Scrutin à un tour, à bulletin secret et à 
la majorité absolue avec tirage au sort 
en cas d’égalité. (RG art 5.2.3) 

Comment départager lorsqu'il y a 
plus de candidat·es ayant la majorité 
absolue que de places disponibles ? 
   
Définir les modalités de votes pour 
les suppléants : même 
fonctionnement que pour les 
délégué·es ?  Est-ce qu’iels sont 
lié·es à un·e délégué·es ou est-ce en 
liste ? 

S’il y a plus de candidat·es ayant 
obtenu la majorité absolue, il est 
d’usage de retenir celles et ceux qui 
ont recueilli le plus de voix. 

Les binômes permettent de partager 
une cohérence politique entre le ou 
la délégué·e et son ou sa suppléant·e  

Une liste garantit plus de 
disponibilité en cas d’absence.  

/!\ Pour tous les votes, le collège électoral doit être exprimé au moment du vote : le nombre d’électeurs évolue à l’arrivée de chaque nouveau 

ou nouvelle émargeant·es. Aussi, il est important de sensibiliser les personnes dès l’inscription et l’arrivée au congrès : s’iels émargent, cela veut 

dire qu’iels ont une influence sur le collège électoral, qu’iels votent et participent aux échanges et aux débats. Si des personnes viennent pour autre 

chose (papoter lors des pauses, animer juste la veillée, aider en cuisine, etc), il est possible de ne pas émarger en tant que votants pour ne pas 

augmenter la force de vote alors que l’on ne participe ni aux débats ni aux votes.  Cela dit, soyons plutôt vigilants à augmenter le nombre de votants 

et garantir la possibilité de tous les membres de participer aux débats pour garantir une représentation plus grande. 
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Pourquoi respecter les textes ?  

Les textes (statuts et règlements) régissent le fonctionnement de l’association et garantissent que les engagements 

et les responsabilités que nous prenons se fassent dans le cadre défini par les membres de l’association à travers 

l’Assemblée Générale.  

La validité des délégations faites aux équipes de groupes, équipes régionales ainsi qu’au comité directeur tient au 

respect des règles de fonctionnement définies dans nos textes.  

Ne pas les respecter peut entrainer :  

• L’invalidation des élections, responsable et trésorier régional comme délégué·es à l’AG 

• Le rattachement de la région à l’échelon national 

• L’absence de délégations aux groupes locaux, la reprises des comptes par l’échelon national 

 

Clôture DU Congrès : le compte rendu 
 

Afin de clôturer le congrès, il faut compléter le compte rendu du congrès sur le site agora.eedf.fr . 

 

Seules les personnes de l’équipe sortante et les membres de l’échelon national peuvent avoir accès au compte 

rendu à remplir.  

 

Nous recommandons de remplir ce compte rendu à la fin du weekend entourés des membres de l’échelon régional 

(dont les scrutateurices) avec les membres de l’échelon national.  

 

L’envoi de ce compte rendu permet de soumettre au CD la demande de nomination des responsables des missions 

institutionnelles. Sa validation entraine l’ouverture des droits d’accès aux outils numériques nécessaires à toutes 

les personnes ayant été élu·es à une fonction.  

 

Une fois le compte rendu validé par l’échelon national, il devient accessible à tout·es les adhérent·es de la région. 

 

 

 

Bon congrès 2026 !        


